Vendre apres décision de saisie

Par tholomaze, le 29/06/2010 a 20:55

Bonjour, rnrnune ordonnance du juge "ordonne la vente aux enchéres publiques des biens et
droits immobiliers..."rnrnEn gros la maison est saisie et la vente au enchéres a lieu en
Septembre, puis-je procéder moi méme a la vente car j'ai un acheteur ferme maintenant ?
rnrnMerci de vos réponses urgentes !'rnrnCordialement
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